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Le 13 septembre de l’an 490 avant J.-C a lieu la bataille de Marathon qui mettra fin à la première guerre médique opposant Grecs et Perses... Une 
grande victoire pour les premiers, un incident dans une campagne victorieuse pour les seconds. Toujours est-il que les 10 000 hoplites, sous la 
conduite du stratège Miltiade, avancent vers les Perses débarqués sur la page de Marathon, les bousculent et les repoussent vers leurs trières. 
192 grecs et 6400 perses tombent. La victoire sera annoncée aux Athéniens par le soldat Philippidès qui mourra d’épuisement à peine arrivé. D’ou 
l’actuelle épreuve du Marathon  !
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 Facebook à confesse 

 M. Zuckerberg, le boss de Facebook, est 
revenu lors d’une conférence de presse 
mardi dernier sur l’actualité de son groupe, 
dont la calamiteuse introduction en Bourse.
 
 Une performance de l’action jugée 
«décevante» (Ndlr. Elle a perdu plus de 
la moitié de sa valeur après avoir été 
initialement coté à 38 dollars). Une contre 
performance qui « n’aide pas le moral des 
salariés » admet-il.

 Toujours dans le registre mea maxima 
culpa, la grosse affaire du moment, le 
mobile....  De fait, le public dit nomade, c’est 
à dire se connectant sur Facebook depuis 
des terminaux non fixes, est passé de 155 
millions d’usagers au deuxième trimestre 2010 à 543 millions à la mi-2012 !!! D’après un cabinet d’analyse qui s’est 
penché sur la question, 51% des connexions au réseau se font depuis des terminaux nomades désormais.  
 
 Pour M. Zuckerberg, « miser sur HTML 5 plutôt que sur les applications mobiles natives a été une de nos plus 
grosses erreurs ». C’est la raison pour laquelle le groupe, né en 2004, n’occupe plus la position centrale qu’il avait 
dans le Web lorsque l’ordinateur fixe demeurait l’unique moyen de s’y connecter. Corollaire, les revenus issus de la 
publicité mobile sont de moitié inférieurs à ceux de Twitter (72,7 millions cette année).

 Autre révélation, un Facebook phone n’aurait pas de sens pour lui en raison du faible nombre d’usagers pressentis 
(10/20 millions) au regard des 950 millions d’utilisateurs que compte le réseau. En revanche, il a reconnu avoir mis 
une équipe sur le développement d’un moteur de recherche spécifique.

Facebook en quelques chiffres : 

- CA : 1, 2 milliards de dollars.
- Capitalisation : 40 milliards (au lieu des 100 attendus avant l’introduction) soit - 51%.
- Résultats nets : - 157 millions.
- Trésorerie : 10,4 milliards.
- Utilisateurs : 955 millions dont 81 % hors des USA.
- Effectifs : 3 976 employés.

Pour une poignée d’euros...

 Hadopi Leone vient d’envoyer à l’échafaud Calamity Jack. Un dangereux transgresnaute pris en flag’ avec Rihanna. 
Chaud, chaud ! Jack, un artisan charpentier de 39 ans, domicilié dans le territoire de Belfort, a écopé d’une amende 
de 150 euros (en francs ça fait plus sérieux, donc dans les 980...) pour avoir laissé son épouse (qui le lui rend bien 
puisqu’étant en instance de divorce l’ingrate) télécharger deux morceaux de la barbadienne de 24 ans. Elle aurait 
au moins pu choisir du Floyd ou du Gould...

 Une big première pour Hadopi Leone dont le pain blanc a probablement été englouti par les centaines de milliers 
de mails type « riposte graduée », sans doute inspirée d’un « Art de la Guerre 2.0 ». Bon, plus sérieusement, si 
c’est possible, il faut dire qu’au vrai pays du flingue une cour d’appel vient de coller un bail de 222 000 dollars 
à une mère de famille qui a multiplié l’addition par 12 en téléchargeant 24 titres ! La belle patate atterrira à la 
cour Suprême et nul doute que la bataille judiciaire qui se profile engraissera une nuée d’hommes de loi et leurs 
maîtresses. L’Amérique c’est ça aussi.

  Retour à Fun City... Calamity Jack a été puni « pour défaut de sécurisation de son accès à Internet ». Juste 
auparavant, probablement soucieux des difficultés de Leone à démontrer la faute (dur de prouver une sécurisation 
rétroactivement), il s’est laissé aller à des aveux involontaires devant le tribunal. L’on sait aussi qu’il a résilié sa 
connexion Internet. Pour refaire sa vie plus tranquillement ?

Sources : Numerama, PC Impact, Le Nouvel Economiste, Ecrans.
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